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OBJECTIFS : 
 
Connaître l’ensemble des règlements concernant la circulation et la conduite de véhicule, et le 
comportement du conducteur. 
Préparer l’épreuve théorique générale à la conduite d’un véhicule (quel que soit la catégorie de ce véhicule). 
   

PUBLIC :   
 
Toute personne désirant se présenter à l’épreuve pratique de la conduite d’un véhicule. 
Toute personne détentrice d’un permis de conduire de plus de cinq ans désirant se présenter à l’épreuve 
pratique d’un permis d’une autre catégorie. 
 

PRE-REQUIS :  
 
Être âgé d’au moins 17 ans et demi au moment de passer l’épreuve, ou de 15 ans dans le cadre de la conduite 
accompagnée. 
Si l’élève a moins de 21 ans, être titulaire de l’ASSR2 (Attestation Scolaire de Sécurité Routière de deuxième 
niveau). 
Répondre aux conditions d’aptitude médicale pour la catégorie de permis demandé. 
Maîtriser la langue française. 
 

CONTENU :  
 

La formation théorique à la conduite porte sur 10 thèmes : 

• Les règles de circulation routière (signalisations) 

• Le conducteur (conduite, défaillances du conducteur…) 

• La route (conditions météorologiques, états des chaussées…) 

• Les autres usagers de la route (vigilance et les attitudes à l’égard des autres usagers, …) 

• La réglementation générale (documents administratifs, transport de passagers, …) 

• Les gestes de 1ers secours 

• Les précautions nécessaires à prendre en quittant son véhicule 

• Les éléments mécaniques et autres équipements  

• Les équipements de sécurité des véhicules 

• Les règles d’utilisation du véhicule en relation avec le respect de l’environnement 
 

PROFIL DES INTERVENANTS :  
 
Enseignants titulaires du Brevet pour l’Exercice de la Profession d’Enseignant de la Conduite Automobile et 
de la Sécurité Routière (BEPECASER) ou Enseignants de la conduite et de la sécurité routière (ECSR). 
 

NOM DU RESPONSABLE PÉDAGOGIQUE :  
 
Jean-François NELZY 
 

MOYENS PÉDAGOGIQUES ET TECHNIQUES :  
 

• Formation en présentiel  

• Ouverture d’un compte en e-learning 

• Salle de cours spécifique Ecole de conduite, équipée de moyens multimédias. 

• Tests de contrôle de niveau  

• Fiche de suivi et livret d’apprentissage. 
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DATES DE FORMATION :  
 
Selon calendrier joint 

 

DURÉE :  
 
14 heures en présentiel + heures d’entrainement personnel en e-learning 
 

LIEU DE FORMATION :   
 
Centre AFA - le Gravier, 49000 ECOUFLANT 
Centre AFA - 108 rue de la Rompure, St Lambert des Levées, 49400 SAUMUR 
 

MODALITÉS D’ÉVALUATION :  
 
L’épreuve théorique générale ou examen du code de la route est composée d’une série de 40 questions (dont 
4 en vidéo) à choix multiples reproduisant des situations réelles sur route et portant sur les 10 thèmes vus. 
Les questions sont lues au moment où les images sont projetées, le candidat choisit les bonnes réponses 
parmi celles qui sont proposées (3 au maximum par question) en se servant d'une tablette. Pour réussir 
l'épreuve, il faut obtenir au minimum 35 réponses justes.  
 
Le suivi d’un stagiaire de la formation professionnelle est effectué par la signature de la feuille 
d’émargements à la demi-journée par le stagiaire et le formateur. 
 

SANCTION VISÉE :  
 
Le candidat ayant obtenu un résultat favorable à l'épreuve théorique générale conserve le bénéfice de son 
admissibilité pour cinq épreuves pratiques du permis dans un délai de trois ans à compter de la date 
d'obtention de cette admissibilité.  
Si le candidat a passé avec succès depuis moins de 5 ans un permis comportant une épreuve théorique et 
une épreuve pratique, il est dispensé de repasser l'examen du code pour présenter un permis d'une autre 
catégorie. 
 

COÛT DE LA SESSION :  
 
180 €  
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